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INTRODUCTION 

QUI? 

En avril 1981, à Cowansville, suite à un colloque sur la violence faite aux femmes, une 
dizaine d'entre elles décident de s'impliquer dans leur milieu et créent la Collective 
Par et Pour Elle. Elles déterminent ainsi la mission principale de leur groupe: 

"Promouvoir les droits des femmes et l'égalité entre elles et les hommes, dans le but 
d'identifier et de dénoncer toutes les formes de domination et d'oppression à l'égard 
des femmes 

L'outil dont elles rêvent pour réaliser cet objectif est la création d'un Centre de 
femmes. En 1983t ce rêve se réalise, le Centre Femmes des Cantons ouvre 
officiellement ses portes. 
i1 

La Collective ne s'arrête pourtant pas à cette première création. Elle poursuit ses 
actions et ses luttes collectives liées à la condition féminine et la condition humaine en 
général. Elle compte à ce jour de multiples réalisations: 

En 1984, création d'une pièce de théâtre sur le harcèlement sexuel. 
En 1985, publication d'une recherche scientifique sur le lien entre la pornographie et 
la violence faite aux femmes. 
En 1986, écriture et publication d'un livre-bilan intitulé "OSER, quand des femmes 
passent à l'action". 
En 1987, production d'une vidéo intitulé "Un Centre de quoi?", instrument de 
promotion pour les soixante-quinze Centres de femmes du Québec. 

La Collective est un groupe de femmes d'origine, de milieu de travail et d'âge fort 
différents. Ensemble, elles gèrent le Centre de femmes, elles réfléchissent, font des 
revendications, prennent position. De plus, elles sont liées par une profonde amitié et 
prennent beaucoup de plaisir à travailler ensemble. Comme son nom l'indique, la 
Collective fonctionne selon une structure égalitaire et de partage: partage des tâches, 
partage des responsabilités et, surtout, partage des connaissances. Tout ceci et une 
excellente coordination nous permettent de vous présenter, croyons-nous, un ouvrage 
qui éclairera toutes les personnes concernées par la problématique des survivantes à 
l'inceste. 



POURQUOI? 

Encore une fois, assises autour de la table, nous discutons de la violence faite aux 
femmes et nous constatons, pour la xième fois, que l'inceste est un des aspects de 
cette violence que nous connaissons le moins. Quelques survivantes étant venues 
chercher de l'aide au Centre, nous nous doutons qu'une expérience incestueuse 
puisse avoir des conséquences graves. L'une d'entre elles s'est mutilée 
volontairement à plusieurs reprises, une autre a fait de multiples tentatives de suicide. 
Mais nos intervenantes se sentent particulièrement impuissantes face à ces femmes. 
Elles leur offrent écoute et support ce qui leur semble peu satisfaisant, devant 
l'ampleur des difficultés vécues par ces femmes. 

Piètre consolation, nous ne sommes pas les seules à avoir si peu de connaissance en 
la matière. Après un rapide tour d'horizon dans notre milieu, nous découvrons que 
peu de personnes ou de groupes se sont penchés sur la question des effets à long 
terme de l'inceste et encore moins des divers modes de traitement pouvant être 
utilisés avec ces femmes. 

Pour répondre à ce besoin de formation et d'information et dans l'espoir de rendre 
service à tous ceux et celles qui, comme nous, souhaitent mieux comprendre l'inceste 
pour mieux intervenir auprès des survivantes, la Collective élabore un projet de 
recherche et achemine plusieurs demandes d'aide financière. Finalement, en août 
1988, une subvention fédérale nous est accordée pour la réalisation de notre 
recherche. 

COMMENT? 

Après un appel à toutes par le biais des journaux locaux, nous sommes sept à y 
répondre et à s'impliquer activement. Le premier objectif de travail que nous 
établissons: 

1) Recueillir, rassembler l'ensemble des données et recherches actuellement 
disponibles relativement à l'inceste, ses effets à long terme ainsi que les divers 
types de traitement préconisés. 

Une précision à cet égard: étant un groupe de femmes et offrant divers services et 
activités aux femmes de notre région par le biais du Centre, nous avons 
volontairement restreint notre champ d'étude aux recherches traitant de cas d'inceste 
perpétrés contre des femmes. Les statistiques démontrent d'ailleurs que la grande 
majorité des victimes d'inceste sont des filles. 

D'octobre 1988 à janvier 1989, les membres du collectif de recherche ont lu, traduit, 
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résumé, analysé plus de 120 articles et/ou publications parus en Amérique du Nord 
de 1960 jusqu'en août 1988. Bien que nous n'ayons pas toujours partagé le point de 
vue de tous les auteurs, nous avons fait le choix de l'honnêteté intellectuelle en ne 
censurant pas l'information que nous allions présenter. Le fruit de notre travail vous 
est rapporté dans fa première partie de ce document intitulée: Revue de littérature. 

Le deuxième objectif de travail du collectif de recherche s'établit ainsi: 

2) Cueillette d'information auprès d'intervenantes et intervenants relativement à 
leur approche théorique et pratique auprès de survivantes à l'inceste. 

Tout d'abord, nous avons rédigé en équipe un questionnaire permettant de mieux 
cerner les éléments devant être évalués lors des entrevues. Puis, nous avons 
procédé au choix de dix personnes et/ou ressources offrant divers services d'aide aux 
femmes ayant subi l'inceste dans leur enfance ou leur adolescence. Celles-ci ont été 
choisies, d'une part, en fonction de leur disponibilité et de leur désir de collaborer à 
une telle enquête et, d'autre part, en fonction de leur proximité à notre port d'attache. 
Contraintes humaines et financières obligent! Montréal et Sherbrooke ont donc été 
nos limites territoriales, avec escale à Saint-Lambert, Repentigny et Granby. Les 
propos des personnes interrogées sont fidèlement retranscrits dans la deuxième 
partie du document qui s'intitule: Enquête sur le terrain. 

Finalement, pour clore le tout, outre la conclusion générale, nous présentons 
quelques commentaires du collectif à l'égard de cette recherche. De plus, les 
personnes qui voudraient approfondir certains des aspects traités, trouveront à la fin 
de l'ouvrage, nos références bibliographiques ainsi que les coordonnées complètes 
des personnes et/ou organismes dont il a été question dans l'enquête-terrain. 

Nous n'avons pas la prétention d'avoir bouclé la boucle de l'inceste avec ce projet. 
Au contraire, nous sommes maintenant plus en mesure d'évaluer tout ce qui reste à 
faire pour tous les acteurs de cette tragédie . Nous souhaitons, par notre 
contribution, amorcer une démarche de changement social chez les intervenants et 
intervenantes, quels qu'ils soient, dans le but d'améliorer les services sociaux et de 
santé mentale en matière d'inceste, afin que ceux-ci répondent davantage aux 
besoins des femmes. 



CHAPITRE 1 L'INCESTE 

1.1 DEFINITION DE L'INCESTE: 

Définition légale 

La définition de l'inceste, telle qu'inscrite au Code Criminel actuellement, se lit comme 
suit: 

Article 155: 

(1) (Inceste) Commet un inceste quiconque, sachant qu'une autre personne est, 
par les liens du sang, son père ou sa mère, son enfant, son frère, sa soeur, son 
grand-père, sa grand-mère,son petit-fils ou sa petite-fille, selon le cas, a des 
rapports sexuels avec cette personne. 

; (2) (Peine) Quiconque commet un inceste est coupable d'un acte criminel et 
passible d'un emprisonnement maximal de quatorze ans. 

(3) (Contrainte) Nul ne doit être déclaré coupable d'une infraction au présent 
article si, au moment où les rapports sexuels ont eu lieu, il a agi par contrainte, 
violence ou crainte émanant de la personne avec qui il a eu ces rapports 
sexuels. 

(4) (Définition de "frère" et "soeur") Au présent article, "frère" et "soeur" s'entendent 
notamment d'un demi-frère et d'une demi-soeur. 

Définition clinique 

La définition légale, restrictive tant par rapport aux activités sexuelles que par rapport 
aux personnes impliquées, ne correspond pas aux définitions cliniques généralement 
utilisées. Ainsi, Marois, Messier et Perreault du Comité de la Protection de la 
Jeunesse (1982), dans une étude thématique sur l'inceste, incluent dans la définition 
de l'inceste, toute activité à caractère sexuel impliquant un enfant et un adulte oui a 
avec cet enfant un lien de responsabilité ou de figure parentale. L'inceste signifie 
habituellement un lien du sang que les auteures élargissent à un lien de 
responsabilité, c'est-à-dire lorsque l'adulte impliqué représente une figure parentale 
pour l'enfant, même s'il n'est pas de fait son père ou sa mère biologique. Ainsi, les 
auteures considèrent comme incestueuse une relation sexuelle entre un enfant et son 
beau-père ou sa belle-mère, ou entre un enfant et le compagnon (concubin) de 
longue date d'un de ses parents. Dans une autre étude du Comité de la Protection de 
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la Jeunesse, présentée en 1986 par Camille Messier, la définition clinique de l'inceste 
père-fille n'implique pas seulement une pénétration vaginale comme la jurisprudence 
a toujours interprété le sens des termes "rapports sexuels" de la définition du Code 
Criminel. Selon Messier, la définition clinique élargit le sens de ces termes à toute 
activité à caractère sexuel car, quelles que soient ces activités, leur caractère sexuel, 
le lien entre les partenaires et le fait qu'un parent se serve d'un enfant comme objet 
sexuel, en font une relation incestueuse dont les conséquences psychologiques sont 
tout autant dommageables. 

Gelinas (1983) propose une définition clinique de l'inceste basée sur deux critères: 
1 ) contact sexuel 
2) relation préexistante entre l'adulte et l'enfant. 

Des activités sexuelles entre parents proches par le sang, le mariage ou l'adoption 
sont considérées comme de l'inceste. Cette définition tient compte des compagnons 
sexuels de la mère seulement si la relation est de longue date et que l'homme a joué 
le rôle de père substitut auprès de l'enfant. De fait, plusieurs auteurs suggèrent que 
les abus sexuels par des pères substituts ne se différencient pas en termes d'actes ou 
d'effets sur la victime de ceux perpétrés par des pères biologiques (Forward et Buck, 
1978; Harborview, 1979; Meiselman, 1978, cités par Gelinas,1983). L'activité 
sexuelle fait référence à quelque forme de comportement sexuel manifeste comme 
caresse des zones sexuelles, contact bucco-génital et pénétration vaginale ou anale. 

Définition scientifique 

Dans la littérature scientifique, les définitions utilisées par les chercheurs oscillent 
entre soit la définition littérale du terme, la définition légale ou la définition clinique. 
Examinons de plus près quelles définitions de l'inceste ont été utilisées lors 
d'enquêtes récentes et à partir desquelles certaines statistiques ont été tirées. Ainsi, 
Finkelhor en 1979, lors d'une enquête auprès de 530 étudiantes en sciences sociales 
de collèges et universités de la Nouvelle-Angleterre, a utilisé la définition suivante: 

- expérience sexuelle entre membres de la famille incluant proposition sexuelle, 
exhibitionnisme, caresse sexuelle, contact manuel-génital ou bucco-génital, 
masturbation mutuelle et pénétration. 
(membres de la famille incluant les relations d'adoption aussi bien que les 
cousins et la belle-famille). 
(inclut les expériences sexuelles entre enfants de 12 ans et moins et adultes ou 
adolescents d'au moins cinq ans plus âgé que l'enfant, et jeunes adolescents 
entre 13 et 16 ans avec un adulte d'au moins dix ans plus âgé). 

Tiré de Russell,1986. 
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Diana Russell (1986), quant à elle, souligne l'importance de faire une distinction entre 
les expériences sexuelles incestueuses abusives et non abusives (inceste positif). 
Pour ce faire, cette chercheuse a donc utilisé certains critères dans son enquête lui 
permettant de déterminer si l'inceste était abusif ou non: 

1) La répondante devait avoir moins de 18 ans lors du premier contact sexuel ou 
de la première tentative. 

2) Un contact sexuel de nature physique devait avoir eu lieu ou été tenté par le 
parent; l'exhibitionnisme et des propositions verbales n'étaient pas qualifiés 
d'abus incestueux. 

3) L'inceste incluait les contacts sexuels avec tous les parents, indépendamment 
du degré d'éloignement du lien familial. 

4) Si le parent avec qui la répondante avait eu un contact sexuel était d'au moins 
cinq ans plus âgé qu'elle, l'expérience était d'emblée considérée comme 
abusive. 

5) Si la différence d'âge entre le parent agresseur et la répondante était de moins 
de cinq ans, l'expérience pouvait être qualifiée d'abusive s'il était clairement 
établi qu'elle n'avait pas été désirée. 

Mentionnons en passant que seulement une minorité des cas d'abus incestueux de 
leur échantillon de 930 femmes ont été évalués comme désirés (4 cas sur 187). 
La définition, utilisée dans cette vaste enquête épidémiologique, effectuée à San 
Francisco, était donc la suivante: 

- ' * ! 

-tout genre de contact sexuel exploiteur ou tentative de contact qui se sont 
produits entre parents, sans égard au degré de parenté, avant que la victime 
n'atteigne 18 ans. Les expériences impliquant des contacts sexuels désirés 
avec un pair étaient considérées comme non abusives parce que dénuées d'un 
caractère d'exploitation. Une relation avec un pair était définie comme une 
relation dans laquelle la différence d'âge entre les participants était de moins 
de cinq ans. 

Définition féministe 

D'un point de vue féministe, l'assaut incestueux pourrait être défini comme: 

- tout contact sexuel manuel, oral ou génital ou tout autre comportement 
explicitement sexuel qu'un membre adulte de la famille ou qu'un frère ou soeur 
plus âgé(e) impose à un enfant en exploitant sa vulnérabilité pu son 
impuissance. 

Cette définition de Sandra Butler, citée par Mclntyre (1981) dans un article sur le rôle 
des mères dans l'inceste père-fille, introduit la notion de pouvoir, pouvoir des adultes 
sur les enfants. Deux auteures féministes, O'Hare et Taylor (1983), définissent 
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également l'inceste comme: 

- tout acte avec sous-entendus sexuels commis par un adulte en qui l'enfant a 
pleinement confiance ou dont il a besoin et à qui il est incapable de dire non à 
cause de son âge, son ignorance ou du contexte de la relation. 

1.2 L'INCESTE DENIE... 

Bien que l'abus incestueux ne soit pas un phénomène nouveau, Diana Russell (1986) 
constate qu'un intérêt grandissant s'est manifesté relativement à ce sujet depuis 
quelques années. De fait, Russell identifie l'année 1978 comme point tournant d'un 
nouveau regard sur l'inceste, davantage considéré du point de vue de la victime. Des 
auteures comme Sandra Butler et Louise Armstrong ont donné, cette année-là, les 
premières analyses de l'inceste jamais publiées sous la forme de livre, dans la foulée 
du travail préalable de l'auteure féministe Florence Rush. Diana Russell affirme que 
ce sont les féministes conjointement avec les victimes d'inceste qui étaient prêtes à 
parler franchement, qui ont brisé ce que Butler a si pertinemment appelé "la 
conspiration du silence". Selon Ann Doige (1988), les messages répétés de la part 
des survivantes d'abus sexuels depuis une décennie, ont obligé les professionnels à 
y faire face et à examiner ce qu'elles avaient à dire. 

Plusieurs auteurs s'accordent à dire que les cliniciens et les chercheurs sont 
influencés par plusieurs mythes et préjugés vis-à-vis le phénomène de l'inceste. 
O'Hare et Taylor (1983) croient que le mythe le plus important et le plus destructeur est 
le mythe freudien qui considère l'inceste comme une fantaisie de l'enfant plutôt que le 
comportement d'un adulte. Florence Rush (1977,1980), Judith Herman (1981) et 
Jeffrey Masson (1984) ont fourni, selon Russell, d'excellentes explications mais 
combien troublantes de la manière dont Freud en serait venu à affirmer que les 
descriptions de ses patientes d'abus incestueux étaient de la fantaisie, non des faits. 
Troublé par ses propres désirs incestueux envers sa fille et ses soupçons des désirs 
incestueux de son propre père, Freud manifesta énormément de soulagement et 
même un sentiment de triomphe quand il décida "qu'il était difficilement crédible que 
des actes pervers contre des enfants soient si généralisés" (Herman, 1981 ). Il conclut, 
plutôt, que les récits de ses patientes étaient une création de leur imagination, basés 
sur leurs propres désirs sexuels pour leur père. De la même façon, Russell ajoute que 
la théorie de Freud sur le complexe d'Oedipe - cette notion que chaque enfant entre 3 
et 6 ans passe à travers un stage durant lequel il ou elle désire sexuellement le parent 
du sexe opposé - rend très facile le déplacement de la responsabilité des actes 
incestueux sur l'enfant. 

Mais tout le blâme du mauvais traitement des victimes d'inceste au cours de ce siècle 
ne peut uniquement être attribué à Freud. Selon Russell (1986), la responsabilité 
retombe aussi sur ces cliniciens qui, suivant ses traces, ont refusé de prendre au 

- 1 6 -



sérieux les expériences d'abus incestueux rapportées par leurs clientes. Russel! 
affirme que les chercheurs ont aussi cette coutumê  quoique plus récente, de ne pas 
tenir compte des expériences des victimes d'inceste. Elle cite en exemple les études 
américaines de Kinsey en 1948 et 1953 qui ont, d'après cette auteure, contribué à 
minimiser l'importance des abus sexuel d'enfants. La travailleuse sociale, Ann Doige 
(1988) rend compte également de la difficulté qu'éprouve le milieu psychiatrique à 
écouter et respecter les survivantes à un abus sexuel dans l'enfance ou 
l'adolescence. En 1975 seulement, un chapitre intitulé. "Inceste" a été inclus dans le 
"Comprehensive Textbook of Psychiatry" dans lequel il est mentionné que l'inceste se 
produit rarement - un cas sur un million - et que si l'inceste s'est réellement produit, 
cela n'était pas vraiment dommageable pour l'enfant. Doige ajoute que ces attitudes 
et systèmes de valeurs vis-à-vis l'inceste sont fréquents dans le milieu psychiatrique. 
Ainsi, la responsabilité de l'enfant sera évoquée lorsqu'un abus s'est produit. On 
s'attarde aussi à poser des étiquettes de diagnostic aux victimes sans égard à leur 
histoire ou à leurs expériences de vie. Doige ajoute que les psychiatres perdent leur 
objectivité face à la violence familiale et tiennent uniquement compte des problèmes 
de personnalité de la victime, de ses déficiences (troubles de personnalité borderline, 
toxicomanie). Et pourtant, dans le cas de victimisation reliée à la persécution 
politique, par exemple, le milieu psychiatrique n'a aucune difficulté à faire le lien entre 
l'individu et ses expériences de vie antérieures pour expliquer les symptômes 
apparents. Doige conclut que ce milieu doit offrir des soins plus appropriés aux 
survivantes à l'inceste, une meilleure compréhension de leurs difficultés et doit 
également lutter contre le blâme et les étiquettes. Si les victimes se sentent 
suffisamment en confiance, elles pourront laisser tomber leurs défenses et adopter 
des comportements plus adaptés. 

Heureusement, selon Bagley et Ramsay (1986), la confusion et le biais qui entourent 
le sujet des abus sexuels d'enfants disparaissent progressivement. Cette opinion que 
l'exploitation sexuelle dans un contexte familial est à la fois rare et peut-être 
inoffensive a été réfutée, entre autres, par une étude de suivi à long terme (Bagley et 
McDonald,1984) et par un nombre grandissant d'études cliniques (Gelinas, 1983). 

1.3 LE TABOU DE L'INCESTE; DIFFERENCES HOMMES-FEMMES: 

Selon Fortin (1984), il semble que depuis toujours le tabou de l'inceste fût tout autant 
perpétué que transgressé. Toutefois, à l'exception de quelques peuples primitifs 
ayant fait de la relation incestueuse une sorte de "sacrement", Fortin croit qu'il est 
permis d'affirmer que le tabou de l'inceste s'est perpétué jusqu'à nos jours. Elle 
ajoute que, pour les ethnologues et anthropologues, il semble que le respect du tabou 
de l'inceste soit à l'origine du fondement de la nature humaine et de son organisation 
sociale. Herman (1981) nous résume les trois théories majeures relatives à ce tabou: 



1) La théorie biologique considère que l'objectif fondamental du tabou de l'inceste 
est la prévention d'unions consanguines par la prohibition de relations 
sexuelles entre parents fertiles liés par le sang. Le tabou sert donc à 
réglementer la reproduction. Cette théorie maintient que la prohibition de 
l'inceste existe également chez plusieurs espèces animales. 

2) La deuxième école de pensée majeure en anthropologie justifie le tabou de 
l'inceste principalement en regard de ses fonctions psychologiques. L'objectif 
du tabou est l'établissement des conditions nécessaires pour la vie de famille: 
régler les conflits sexuels et les rivalités, procurer un environnement approprié 
pour la socialisation des enfants et, finalement, assurer la dissolution de la 
famille nucléaire et la formation de nouvelles familles. 

3) La troisième école de pensée majeure explique le tabou de l'inceste 
essentiellement comme une loi sociale, réglementant les mariages. De ce 
point de vue, le tabou de l'inceste est identique à la loi de l'exogamie, qui exige 
les mariages à l'extérieur du groupe familial. La fonction du tabou n'est pas 
seulement la création de la famille, mais de relations de parenté entre les 
familles. En empêchant les mariages à l'intérieur du groupe familial, le tabou 
de l'inceste vient entraver la tendance naturelle du groupe à s'isoler lui-même. 

Judith Herman (1981) dans son livre "Father-Daughter Incest", fait remarquer qu'assez 
curieusement, la question des différences entre les sexes dans l'observation du tabou 
de l'inceste, à reçu relativement peu d'attention. A son avis, aucune des trois théories 
majeures précédemment citées n'explique totalement la curieuse distinction entre le 
comportement des mères et des pères envers leurs enfants. Ainsi, la théorie 
biologique n'explique pas de façon satisfaisante pourquoi la barrière contre les 
accouplements père-fille serait plus faible que la barrière empêchant l'accouplement 
mère-fils. Herman souligne, qu'en principe, les désavantages génétiques des deux 
types d'accouplement sont vraisemblablement les mêmes. Et pourtant, chez plusieurs 
espèces animales comme chez les humains, la barrière contre les accouplements 
père-fille apparaît comme étant assez faible. L'auteure croit plutôt que la domination 
mâle et la division du travail basée sur le sexe, structures depuis longtemps établies et 
très répandues dans le royaume animal tout comme dans la société humaine, 
déterminent la faiblesse relative de la barrière contre les accouplements père-fille. 

Herman poursuit avec la théorie psychologique qui, selon elle, n'explique nullement 
les différences entre les hommes et les femmes face à l'observation de ce tabou. En 
effet, du point de vue de l'harmonie familiale, il n'y a pas de raison de supposer que 
l'inceste père-fille serait moins perturbateur que tout autre type d'inceste. Par rapport 
au développement de l'enfant, il n'y a pas non plus de raison de croire que la 
croissance des filles serait moins détériorée par un inceste manifeste que celle des 
garçons. Elle ajoute que la structure de la famille patriarcale, dominée par le père et 
dans laquelle les soins aux enfants sont relégués aux femmes, considérées comme 
des subalternes, détermine grandement comment les femmes et les hommes 
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intériorisent le tabou de façon si différente. Dans une famille où les pères dominent et 
les mères s'occupent des enfants; lé tabou de l'inceste le plus sévèrement respecté 
sera celui des relations sexuelles entre mère et fils; le tabou de l'inceste le plus 
fréquemment transgressé sera celui des relations entre père et fille. 

A l'Instar des théories biologiques et psychologiqueis, Herman avance que la théorie 
sociale dans sa forme la plus pure est non sexiste. La loi de l'exogamie exige 
simplement l'échange des gens entre les groupes de famille. Dans les faits 
cependant, les arrangements d'un échange sont presque toujours dirigés par des 
hommes et les objets de l'échange sont les femmes. L'homme qui a le pouvoir de 
donner une femme a aussi le pouvoir de la prendre pour lui. Herman conclut en 
disant que, tandis que la suprématie mâle crée les conditions sociales qui favorisent 
le développement de l'inceste père-fille, la division du travail basée sur le sexe crée 
les conditions psychologiques qui conduisent au même résultat. L'auteure avance 
donc comme hypothèse que l'inceste père-fille pourrait éventuellement décroître si la 
structure familiale était plus égalitaire et plus démocratique et si les pères 
s'impliquaient davantage dans les soins à donner aux enfants. 

1.4 LOBBY PRO-INCESTE: 

L'ensemble de la littérature est particulièrement peu loquace relativement au 
caractère soi-disant inoffensif de l'inceste. Dans un article paru en mars 1980 dans la 
revue "Psychology Today", Benjamin DeMott nous parle de l'évidence de la circulation 
d'un courant positif à l'égard de l'inceste. Herman (1981) confirme également 
l'existence aux Etats-Unis d'un petit groupe de défenseurs de l'inceste composé, entre 
autres, des éditeurs de revues pornographiques pour hommes et de certains 
sociologues et chercheurs en sexualité. Certains hommes voudraient voir tomber le 
tabou de l'inceste, prétextant que les enfants sont des êtres humains et que leur 
échelle d'expression sexuelle a été depuis trop longtemps sévèrement restreinte et 
qu'en plus, les rencontres sexuelles entre adultes et enfants sont saines lorsque 
basées sur le principe du "consentement éclairé". A ceux-ci, Herman (1981) réplique 
en disant que ces arguments ne tiennent pas compte de la question du pouvoir. Dans 
leur conception de la question, ils évacuent la réalité que, dans les relations avec les 
adultes, il n'y a aucune possibilité pour l'enfant d'être en contrôle ou d'exercer son 
libre-choix. Qu'on le veuille ou non, les adultes ont plus de pouvoir que les enfants. 
Herman poursuit en disant que les enfants sont essentiellement une population 
captive, et sont totalement dépendants de leurs parents ou d'autres adultes pour leurs 
besoins essentiels. Ils vont donc faire tout ce qu'ils perçoivent comme étant 
nécessaire pour maintenir une relation avec ceux qui s'occupent d'eux. Etant donné 
cette réalité, il ne saurait être question de consentement. Les concepts de 
consentement et de choix s'appliquent aux relations avec pairs. On ne peut les 
invoquer dans le cadre des relations adultes et enfants. Ainsi, parce qu'une enfant est 
sans pouvoir dans une relation avec un adulte, elle n'est pas libre de refuser une 
avance sexuelle. D'ailleurs, la plupart des gens qui ont subi des expériences 
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sexuelles durant l'enfance avec des adultes, tout particulièrement avec des parents, 
en gardent un souvenir peu agréable. Les données à ce sujet sont assez 
substantielles. 

Ce mouvement américain semble avoir eu peu d'influence au Québec. Doit-on en 
conclure que la force du mouvement féministe ces dernières années a pu susciter un 
courant de désapprobation suffisamment fort pour faire taire les défenseurs de 
l'inceste? C'est une hypothèse envisageable. 

1.5 L'ETENDUE DU PROBLEME: 

Quelques statistiques 

Selon Van Gijseghem (1975), il semble difficile d'établir des statistiques objectives en 
ce qui concerne l'inceste parce que la grande majorité des cas ne sont jamais connus 
des autorités. Comme le mentionne cet auteur, môme quand les membres d'une 
famille sont au courant des faits, ils les taisent pour des raisons économiques, 
sociales et psychologiques... Malgré toutes les apparences du contraire, le 
phénomène de l'inceste existe mais sa fréquence est fortement sous-estimée. 

Russell (1986), pour sa part, déclare que les cas rapportés ne sont que la pointe de 
l'iceberg. Dans son échantillon de 930 femmes, seulement 5 % des cas d'abus 
sexuels ont été rapportés à la police: quatre cas d'abus incestueux (2% de tous les 
cas d'inceste) et vingt-six cas d'abus sexuels à l'extérieur de la famille. 0.5% de tous 
les abus incestueux rapportés se sont soldés par une condamnation. 

Giaretto (1976) affirme que l'incidence réelle de l'inceste reste encore à établir... Tous 
les chiffres disponibles ne sont au mieux que de savantes estimations. 

En 1986, deux chercheurs canadiens, Bagley et Ramsay, réalisent une étude sur les 
abus sexuels sérieux dans l'enfance auprès d'un échantillon de 377 femmes choisies 
au hasard. Dans cette étude, seulement 8% des victimes ont rapporté l'assaut à un 
adulte et dans 2 % des cas, les autorités ont été informées. Dans aucun de ces cas, 
l'agresseur n'a été condamné. 

Russell (1986) croit également que lorsque les études sont conçues avec une 
compréhension et une sensibilité au problème des abus sexuels dans l'enfance, des 
taux plus élevés peuvent être obtenus. Quand elles ne sont pas conçues ainsi ou 
qu'un fort biais antipathique est présent, comme dans la recherche de Kinsey paru 
aux Etats-Unis en 1955, les taux découverts sont très bas. 

Ces dernières années, certains chercheurs, même si là n'était pas l'objectif principal 
de leurs études, nous ont néanmoins fourni des statistiques intéressantes sur la 
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fréquence de l'inceste. 

Ainsi, par le biais de son enquête auprès de 930 résidentes de San Francisco, Russell 
(1986) fournit des statistiques valables facilement généralisables à la population 
adulte de toute ville américaine de grande importance. Ses résultats démontrent que: 

- 1 6 % des femmes avaient été sexuellement abusées par un parent avant l'âge 
de 18 ans et de celles-ci, 1 2 % l'avaient été avant l'âge de 14 ans. 

- 4.5% avaient été abusées sexuellement par leur père avant l'âge de 18 ans et 
1 2 % avaient été victimes d'un autre parent. 

- 4.9% des femmes de l'échantillon ont rapporté une expérience d'abus par un 
oncle. 

- 2%d'entre elles ont rapporté une expérience d'abus par un frère. 
- 4 % des répondantes ont rapporté avoir été agressées sexuellement par un 

beau-père ou un cousin. 
- 1.8% des répondantes ont rapporté avoir été agressées sexuellement par un 

parent autre que ceux déjà mentionnés. 
- la fréquence d'abus par tout genre de parent féminin était très basse: 

0.1% par une mère, 0.3 % par une soeur et 0.3% par une autre parente. Cette 
incidence est tout à fait comparable aux taux d'abus trouvés dans d'autres 
échantillons. 

Avant que Russell ne réalise cette enquête, les meilleurs estimés des cas d'inceste 
père-fille étaient de 1 % et la fréquence des abus incestueux en général s'échelonnait 
entre 4 et 12%. 

Dans une étude réalisée aux Etats-Unis par Alexander et Lupfer en 1987 auprès de 
586 étudiantes universitaires volontaires: 

- 7 % des femmes de l'échantillon ont rapporté avoir été caressées ou touchées 
par un membre de leur famille nucléaire d'une façon qui les a fait sentir 
inconfortable (père ou beau-père de façon prédominante). 

- 9% des femmes de l'échantillon ont décrit un abus par un membre de la famille 
élargie. 

Ce qui représente un total de 1 6 % de cas d'abus incestueux. 

Dans son enquête auprès de 530 étudiantes américaines de niveaux collégial et 
universitaire publiée en 1979, Finkelhor rapporte que 28% de son échantillon a décrit 
une expérience sexuelle avec un membre de la famille. Russell (1986) souligne 
cependant que ces expériences incluaient mais ne se limitaient pas à des 
expériences d'abus incestueux puisqu'on y a tenu compte des expériences entre 
pairs et qu'on n'y a pas appliqué de limite d'âge. D'après ses calculs, Russell établit 
qu'environ 1 0 % des 530 étudiantes de l'échantillon de Finkelhor auraient été 
victimisées sexuellement par un parent. 

Dans une autre étude effectuée aux Etats-Unis par Kilpatrick (1986) auprès de 501 
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femmes choisies au hasard, 5 5 % d'entre elles ont rapporté une ou plusieurs 
expériences sexuelles durant leur enfance. Une femme sur quatre (24%y avait eu des 
expériences sexuelles avec un parent, les plus fréquentes étant l'exhibitionnisme, les 
caresses, les baisers à caractère sexuel. Cependant, en utilisant comme définition de 
l'inceste celle fournie par le dictionnaire Webster en 1978 (soit pénétration sexuelle 
entre des personnes liées de façon qu'elles ne puissent se marier légalement), 
seulement 0.6% de l'échantillon avait eu des expériences incestueuses. 

En 1984, Sedney et Brooks ont réalisé une enquête auprès de 301 femmes 
volontaires recrutées pour une étude sur les conséquences à long terme de certaines 
expériences vécues dans l'enfance. Celle-ci a démontré que 1 6 % des 301 sujets ont 
rapporté certaines expériences sexuelles avec une autre personne durant l'enfance. 
122k de ces sujets ont rapporté une expérience sexuelle avec un membre de la 
famille et 6 % avaient eu des expériences avec des non membres de la famille. 
Certaines femmes ont rapporté les deux types d'abus. 

En 1985, Gail Wyatt effectuait une étude auprès de 248 femmes afro-américaines et 
blanches de 18 à 36 ans: 

- 62% de l'échantillon avait eu au moins une expérience d'abus sexuel avant 
l'âge de 18 ans. 

- 2 1 % des femmes rapportaient au moins une expérience d'abus incestueux et 
32% d'entre elles rapportaient un abus sexuel à l'extérieur de la famille. 

Au Canada, en 1984, le Comité sur les infractions sexuelles à l'égard des enfants et 
des jeunes, présidé par Robin F. Badgley, rendait public son rapport d'enquête. Ce 
dernier fournit certaines données à l'égard des infractions d'ordre sexuel contre les 
enfants et les adolescents. 

Ainsi, les principales constatations du sondage national réalisé auprès de la 
population canadienne, indiquent qu'environ une femme sur deux et un homme sur 
tEûiS. sont victimes d'actes sexuels non désirés à un moment donné de leur vie. 
Environ quatre de ces incidents sur cinq ont lieu dans l'enfance ou l'adolescence. Ce 
sondage national était basé sur les expériences vécues d'un échantillon représentatif 
d'habitants de toutes les régions du Canada (2,008 personnes). 

De plus, en établissant certaines catégories de liens entre victimes et suspects basées 
sur les catégories d'infractions d'ordre sexuel du Code criminel, on établit à 9.9% les 
cas d'inceste. Cependant, en considérant également d'autres liens du sang (oncle, 
tante, neveu, nièce, cousin) et d'autres membres de la famille sans lien de sang avec 
l'enfant (père adoptif, mère adoptive, belle-mère par mariage, etc...), le pourcentage 
grimpe facilement autour de 2 1 % . 

Bien que les rapports du Comité de la protection de la jeunesse ne nous permettent 
pas d'évaluer avec exactitude le pourcentage de cas d'inceste au Québec, certaines 
données permettent néanmoins de constater à quel point cette forme d'abus 
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prédomine parmi les cas traités par cette instance. 

Dans une publication du Comité de la protection de la jeunesse de Marois, Messier et 
Perreault parue en 1982, sont présentés les résultats d'une étude régionale sur les cas 
d'abus sexuels d'enfants dans l'Outaouais. Celle-ci révélait 47 cas d'inceste sur les 
61 cas d'abus sexuels retenus comme cas réels par le Directeur de la protection de la 
jeunesse de cette région, soit 77% de l'ensemble. Plus spécifiquement, les victimes 
d'inceste père-fille y étaient au nombre de 41 et représentaient donc les deux tiers 
(67%) des abus sexuels reconnus. 

Une autre recherche-réexamen a été réalisée par Messier et de Champlain en 1981 
et visait, entre autres, l'étude de l'ensemble des cas d'abus sexuels signalés au 
Québec au cours des six premiers mois de l'année 1981. Sur les 403 signalements 
d'abus sexuels acheminés au Comité de la protection de la jeunesse durant cette 
période, 374 cas ont pu être vérifiés et 273 de ces cas ont été reconnus fondés ou 
pour lesquels un doute sérieux persistait par le Directeur de la protection de la 
jeunësse. L'analyse de ces 273 cas d'abus sexuels relativement à la nature de l'abus 
révélait une prédominance des cas d'inceste (153 cas sur 273 ou 56%) et une forte 
proportion de ceux-ci, soit 121 cas sur 273 ou 44%. étaient des cas d'inceste 
père/fille. 

Tableau comparatif 

Afin de mieux assimiler l'ensemble des données se rapportant à la fréquence de 
l'inceste, un tableau regroupant les statistiques fournies par les différentes 
recherches, vient compléter cette section du chapitre (voir page 24). Il faut cependant 
souligner au lecteur ou à la lectrice, que la définition de l'inceste utilisée par les 
chercheurs pour établir ces statistiques, est fort variable. Il lui faut donc référer au 
texte précédent pour biën interpréter ces résultats. 



TABLEAU COMPARATIF 

Auteur Année Fréquence 
de l'inceste 

Echantillon 

Alexander et 
Lupfer 

Russell 

Kllpatrtck 

Wyatt 

Sedney et 
Brooks 

Badgley 

Rnkelhor 

1987 

1986 

1986 

1985 

1984 

1984 

1979 

16% 

16% 
4.5% père-fille 

24% 
(0.6%) 

21% 

13% 

9.9% 
20.8% 

28% 

586 étudiantes 

930 femmes 

501 femmes 

248 femmes 

301 femmes 

2,0008 personnes 

530 étudiantes 

Les abus incestueux ont-Ils augmenté dans les dernières années? 

Le nombre déclaré de tous les types d'abus ou de négligence commis par des adultes 
sur des enfants a considérablement augmenté dans les dernières années. Comme le 
suggère Messier (1984), l'augmentation des cas connus serait-elle due à une 
augmentation de la violence sexuelle envers les enfants ou à une plus grande facilité 
de dépistage? Certains diront que cette augmentation est principalement due à la 
conscience grandissante du public et la tendance à élargir et publier les lois pour 
rapporter de tel cas. Pourtant, d'après l'analyse des résultats de l'enquâte de Russell 
(1986), les abus incestueux avant l'âge de 18 ans auraient quadruplé entre le début 
des années 1900 et 1973. Lors de la mise sur pied d'un programme de traitement 
des cas d'inceste dans le comté de Santa-Clara en Californie, 36 cas furent référés en 
1971, première année d'opération. Le taux grimpa lentement durant les deux années 
subséquentes puis durant l'année 1974, le taux s'éleva brusquement à 180 cas sur 
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une population de 1.1 million d'habitants. M. Gilles Gonthier, qui s'occupe des 
signalements d'abus à la Direction'dë la protection de la jeunesse à Québec, a révélé 
que d'avril 1986 à janvier 1987, 195 cas d'inceste parent/enfant et 85 cas d'abus 
sexuels impliquant des membres de la famille immédiate des enfants (oncle, grand-
père, concubin) ont été portés à son attention. Au Québec, les signalements seraient 
passés de 19,000 à 37,000 au cours des quatre dernières années (Bournival, 1987). 

Russell demeure cependant une des seules auteures, à notre connaissance, qui ait 
tenté de répondre à la question de l'augmentation des abus sexuels à l'égard des 
enfants. Elle suggère différents facteurs qui ont pu contribuer à cette augmentation 
avant 1973 aux Etats-Unis. 

1 ) Pornographie enfantine. 
Bien que l'utilisation des enfants comme modèles pour la pornographie soit 
finalement devenue une offense criminelle aux Etats-Unis en 1982, cette 
activité était florissante avant 1973. Des études ayant démontré un lien entre 
l'exposition à de la pornographie violente et un comportement violent envers 
les femmes, il est fort possible que la pornographie enfantine puisse créer des 
prédispositions à abuser sexuellement les enfants chez certains des adultes 
qui la consomment. 

2) La révolution sexuelle. 
La soi-disant révolution sexuelle peut aussi avoir contribué à la hausse d'abus 
sexuels d'enfants. Cette philosophie qui prêchait sans discernement que "tout 
sexe est bon" a pu résulter en une attitude plus permissive chez certaines 
couches de la population, à l'égard de la sexualité entre enfant et adulte. 

3) Répercussion de l'égalité sexuelle. 
Un troisième facteur qui peut avoir causé une augmentation des abus sexuels à 
l'égard des enfants est le nombre grandissant d'hommes, qui, incapables de 
négocier avec une femme adulte d'égal à égale, pourraient se tourner vers des 
enfants pour exercer leur pouvoir et recevoir "l'adoration" auxquels ils ont été 
conditionnés. 

4) Belle-famille. 
L'enquête de Russell révélant un taux d'abus incestueux plus élevé par les 
beaux-pères que par les pères biologiques, on peut extrapoler à partir de 
ces résultats, que, puisque le nombre de belle-famille augmente, le taux 
d'abus incestueux augmente également. 

1.6 CARACTERISTIQUES DES ABUS INCESTUEUX: 

Cette partie du chapitre contient à la fois certaines informations relatives aux 
caractéristiques des abus incestueux tirées de la littérature clinique.sur le sujet ainsi 
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que plusieurs données issues de la vaste enquête épidémiologique de Russell (1986) 
auprès d'un échantillon de femmes choisies au hasard. Nous croyons que cette 
distinction mérite d'être soulignée car cela peut nous permettre de comprendre 
certaines des différences observées. De fait, dans les deux cas, l'échantillonnage 
ayant permis d'établir ces données était très différent: d'une part, des données tirées 
de cas cliniques et d'autre part, des données tirées d'une enquête réalisée auprès de 
la population en général. 

Soulignons d'ailleurs que la littérature clinique que nous avons répertoriée, a fourni 
très peu d'éléments à l'égard des caractéristiques des abus. 

Type d'agresseur 

Dans l'enquête menée par Russell (1986) auprès de 930 femmes de San Francisco, 
les résultats suivants ont été rapportés face aux agresseurs: 

1) Les oncles étaient les agresseurs les plus communs (25% des agresseurs), 
juste 1% de plus que les pères (24%i. étaient des frères, fi%. étaient des 
grands-pères. 

2) 38% des agresseurs étaient des membres de la famille nucléaire (parents ou 
fratrie, incluant beaux-parents et demi-frères ou demi- soeurs). 

3) 52kde tous les agresseurs étaient des femmes. 

Dans l'étude de Finkelhor (1979) auprès de 530 étudiantes américaines de niveaux 
collégial et universitaire, des agresseurs étaient des pères ou beaux-pères, 9%. 
étaient des oncles. Les frères étaient les agresseurs les plus communs soit 39% de 
tous les parents (3 fois plus que dans l'enquête de Russell) et 19% des agresseurs 
étaient féminins. 

Russell énumère certains facteurs pouvant expliquer certaines différences entre ces 
deux enquêtes: 

1) Définition plus large d'un abus incestueux utilisé par Finkelhor. 
2) Non différenciation par Finkelhor des expériences abusives et non abusives. 
3) Des différences peuvent apparaître dépendant des méthodes utilisées pour 

cueillir l'information (questionnaire avec Finkelhor versus entrevue avec 
Russell). 

Toujours avec les résultats d'enquête de Russell, on apprend que le taux d'abus par 
les beaux-pères était de 17% dans l'échantillon comparativement à 2.3% par les 
pères biologiques. La comparaison entre les pères biologiques et les beaux-pères 
révèle également que les beaux-pères abusent leur fille plus fréquemment et sur une 
plus longue période de temps, et en abusent à un niveau plus sévère pour ce qui est 
des actes sexuels commis. 
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Les grands-pères incestueux dans l'enquête de Russell ontf quant à eux, commis des 
abus sexuels peu sévères à l'égard des gestes, posés. Les oncles incestueux 
ressemblaient aux grands-pères en abusant sexuellement leur victime à un degré peu 
sévère en ce qui concerne les actes sexuels commis et sans l'utilisation de force ou 
de violence. 

A l'égard des abus perpétrés par des femmes, l'enquête de Russell (1986) en a 
dénombré 10 cas sur 187, représentant, tel que déjà mentionné, 5% de tous les 
agresseurs incestueux et touchant 1% des 930 femmes interviewées. Outre la rareté 
des abus perpétrés par des femmes, les descriptions faites par les victimes permettent 
également de conclure que ces abus étaient moins sérieux, quant à la durée, la 
fréquence et les actes sexuels commis. Le degré de traumatisme s'y rattachant était 
également moins élevé que celui rapporté par les répondantes ayant été agressées 
sexuellement par des hommes. 

Fréquence et durée 

Les études scientifiques disponibles évaluent rarement la fréquence des abus sexuels 
incestueux. Dans son enquête auprès de 930 femmes de San Francisco, Diana 
Russell (1986) mentionne cependant que les abus incestueux décrits s'étaient 
produits: 

- dans 4 3 % des cas, une seule fois. 
- dans 31 % des cas, de deux à cinq fois. 
- dans 17% des cas, de cinq à vinçrt fois. 
- dans 10% des cas, plus de vingt fois. 

Quant à la durée, Finkelhor (1978), dans un article faisant la revue clinique et de la 
recherche vis-à-vis l'inceste père-fille, constate que la plupart des relations 
incestueuses qui ont été étudiées durent assez longtemps, entre six mois jusqu'à sept 
ou huit ans, la durée moyenne étant de deux ans. Dans l'étude de Russell, les abus 
incestueux se sont produits: 

- dans 3 5 % des cas, sur une période de moins de six mois. 
- dans 3 1 % des cas, pendant Plus de six mpis mais mpins de deux ans. 
- dans 28% des cas, pendant plus de deux ans mais moins de dix ans. 
- dans 6% des cas, plus de dix ans. 

Au Québec plus particulièrement, une étude a été réalisée auprès de 374 cas d'abus 
sexuels signalés aux 14 Centres des services sociaux du Québec au cours des six 
premiers mois de l'année 1981. Au signalement, parmi les cas présentant une 
continuité, les cas d'inceste duraient, en moyenne, depuis plus longtemps que les 
autres, soit près de deux ans: 22.5 mois pour les cas d'inceste père-fille, 20 mois pour 
les autres types d'inceste (Messier, 1984). 
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Dans une autre étude de Sedney et Brooks réalisée en 1984 auprès de 301 
étudiantes au niveau collégial, dans 58% des cas, les femmes ont rapporté que 
l'événement ne s'était produit qu'une seule fois alors que 26% des cas rapportés 
étaient des activités répétées ayant duré jusqu'à un an et 14% des cas avaient duré 
plus d'une année. 

Age au moment de la première agression 

Dans sa revue de littérature sur le sujet, Gelinas (1983) avance que l'inceste est 
habituellement initié quand la victime a entre quatre et douze ans, avec des périodes 
particulièrement à haut risque à l'âge de quatre ans et à l'âge de neuf ans. Les 
données de Russell (1986) sont à l'effet que le premier assaut incestueux s'est 
produit: 

- avant l'âge de 5 ans pour 11% des répondantes. 
- entre 6 et 9 ans pour 19% d'entre elles. 
- entre 10 et ans pour 39% d'entre elles. 
- entre 14 et 1 7 ans pour 29% d'entre elles. 

Ce qui lui fait dire que ce sont les filles entre 10 et 13 ans qui sont les plus 
vulnérables, l'âge moyen étant de 11.15 ans. Finkelhor (1979) rapporte que d'autres 
chercheurs scientifiques ont trouvé dans des recherches antérieures, des données 
moins élevées. Par exemple, Landis (1956) a rapporté un âge moyen de 10.4 ans; 
Benward et Denser-Gerber (1975), 10.3 ans; Finkelhor (1979), 10.2 ans; et Gagnon 
(1965), 9.9 ans. Cependant, Russell mentionne que les différences peuvent être 
attribuables aux différentes définitions de l'abus sexuel dans l'enfance utilisées par 
ces chercheurs. 

L'étude de Sedney et Brooks (1984), relative aux expériences sexuelles dans 
l'enfance, rapporte un âge moyen de neuf ans au moment de l'événement. Cette 
étude fait part également du plus grand risque d'agression par des membres de la 
famille pour les enfants plus jeunes. De fait, 

- 72% des événements impliquant une enfant de 12 ans et moins étaient commis 
par un membre de la famille. 

- 36% des événements impliquant une enfant de plus de 12 ans étaient commis 
par un membre de la famille. 

De la mâme façon, l'étude épidémiologique de Bagley et Ramsay (1986) sur les abus 
sexuels dans l'enfance indique que le risque d'abus sexuel a augmenté 
significativement après l'âge de huit ans chez les répondantes. 
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Degré de violence et force physique 

Les résultats de l'enquête de Russell confirment l'opinion que la majorité des abus 
incestueux n'implique pas de violence physique. Ainsi: 

- 65% des cas d'abus incestueux n'ont impliqué aucune force physique ou 
violence. 

- 31% des cas d'abus incestueux ont impliqué une certaine force ou violence. 
- 3% des cas ont impliqué de la violence considérable. 

Dans son article sur les facteurs psychologiques, culturels et familiaux de l'inceste, 
Finkelhor (1978) souligne aussi que très peu de relations incestueuses ont été initiées 
sous le coup de la force et de la violence. La coercition physique ou psychologique 
apparaissent plus souvent comme moyen de poursuivre la relation. 

L'étude épidémiologique de Bagley et Ramsay (1986) nous apprend que le tiers des 
assauts sexuels ont impliqué de la force directe ou des menaces. Il est à noter que 
cette recherche ne portait pas spécifiquement sur l'inceste mais plutôt sur l'ensemble 
des abus sexuels subis dans l'enfance, ce qui explique peut-être les différences 
remarquées. 

Sévérité de l'abus Incestueux 

Aux dires de Russell (1986), bien qu'il n'existe pas de consensus sur une définition 
plus significative de l'inceste auprès des chercheurs et des cliniciens, tous 
s'entendent pour dire que les définitions légales de l'inceste sont trop restrictives au 
niveau des agissements sexuels. L'impact de l'abus n'est pas nécessairement fié de 
façon directe au fait qu'il y ait eu pénétration ou non. Et bien que l'on reconnaisse 
largement que la plupart des abus sexuels à l'égard des enfants impliquent des 
caresses sexuelles plutôt qu'une pénétration, Russell rapporte quand même avoir 
trouvé au'approximativement un cas sur sept des abus incestueux de son échantillon 
a impliqué une pénétration ou une tentative de pénétration. De plus, 2.6% des 
femmes ayant été abusées de façon incestueuse, ont été victimes de plus d'un parent. 

De la même façon, l'étude québécoise du Comité de la protection de la jeunesse 
auprès de 374 signalements en 1981, révèle que 12% des victimes d'un inceste père-
fille étaient également victimes d'un autre type d'inceste (Messier,1984). 

Dans une autre publication sur le traitement des cas d'inceste père-fille au Québec, 
Messier (1986) mentionne qu'auprès d'un échantillon de 85 jeunes filles, la 
description des gestes de l'abus sexuel comportait: 

- des attouchements, dans 39% des cas. 
- des rapports sexuels impliquant une pénétration vaginale, dans 23% des cas. 
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- des gestes considérés comme des gestes d'approche, dans 17% des cas 
(proposition/incitation, exhibitionnisme, gestes vaguement décrits). 

- des rapports oraux dans 13% des cas. 
- des gestes autres que ceux mentionnés (inconnus), dans 8% des cas. 

Fin des relations 

Encore une fois, peu de données sont disponibles à ce sujet. Selon Gelinas (1983), 
c'est généralement la victime elle-même qui met fin aux contacts sexuels autour de 14 
ou 15 ans, souvent par la révélation, des menaces de révélation ou à la suite de 
fugues répétitives. 

O'Hare et Taylor (1983) du NYWAR (New York Women Against Rape) mentionnent 
que les victimes d'inceste se décident souvent à rapporter l'abus à des étrangers dans 
l'intention de sauver leurs plus jeunes frères et soeurs d'un abus sexuel. 

Support de la famille 

Deux données intéressantes à ce sujet sont tirées de l'enquête de Russell (1986). 
Ses résultats indiquent, d'une part, que lorsque l'agresseur incestueux est un membre 
de la famille, la réaction de support de la part des membres de la famille est moins 
bonne. Parallèlement, plus le lien de parenté avec l'agresseur est éloigné, meilleure 
est la réaction de support de la part de la famille: Deuxièmement, presque trois 
quarts des cas où les répondantes ont mentionné que leur mère était au courant de 
l'abus, impliquaient des abus moins sévères pour ce qui est des actes sexuels 
commis. Par opposition, 72% des cas pour lesquels les répondantes ont mentionné 
que leur mère n'était pas au courant, des abus sexuels plus sévères s'étaient produits. 
Il peut être troublant de constater que les cas les plus sévères d'abus incestueux 
semblent avoir été ceux qui sont restés le plus secret. 
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CHAPITRE 2 CONTEXTE FAMILIAL ET SOCIAL 

2.1 CARACTERISTIQUES DES FAMILLES INCESTUEUSES: 

Caractéristiques générales 

Une description particulièrement intéressante des familles incestueuses nous est 
livrée par Alexander et Follette dans un livre intitulé "Personal construct therapy 
casebook" de Neimeyer et Neimeyer publié en I987. Ces deux auteures résument 
ainsi fa structure typique des familles incestueuses: 

- systèmes relativement fermés, aux frontières rigides et assez imperméables, 
socialement isolés (peu de contacts extérieurs, peu d'amitiés et où toute 
interaction avec les groupes et organismes de la communauté est évitée). 

- paradoxalement, les limites à l'intérieur de la famille tendent à être plutôt 
relâchées et mal définies. 

- rôles des parents et des enfants non clairement différenciés: rôles fréquemment 
renversés où les parents comptent sur leurs enfants pour recevoir des soins et 
de l'attention qu'ils n'ont jamais reçus dans leur propre enfance. 

- la seule différenciation de rôle bien définie qui apparaît de façon typique dans 
la famille incestueuse en est une basée sur la notion stéréotypée des 
différences sexuelles: une structure patriarcale. 

A cet égard, les résultats de l'étude d'Alexander et Lupfer de l'Université d'Etat de 
Memphis en 1987 sont concluants. On y apprend que les femmes de leur échantillon 
(586 étudiantes volontaires) ayant été abusées sexuellement par des membres de 
leur famille nucléaire, ont décrit leur famille comme significativement plus 
traditionnelle, en regard des relations parent-enfant et des relations homme-femme, 
que les femmes n'ayant pas été abusées ou celles qui ont été abusées par des 
membres de la famille élargie ou des étrangers. Les résultats de cette enquête 
laissent supposer que les caractéristiques et valeurs familiales sont plus importantes 
que les variables démographiques (tels niveau d'éducation de la mère et du père et le 
statut socio-économique de la famille d'origine) pour prédire l'abus et le type d'abus. 
Données compatibles avec celles de Herman (1981), à savoir que l'inceste père-fille 
est associé à des valeurs familiales très traditionnelles dans lesquelles les enfants 
sont perçus comme des êtres asservis aux adultes et les femmes, des êtres asservis 
aux hommes. On ne retrouve cependant pas ce type de croyance dans les familles où 
les filles ont été abusées sexuellement par des membres de la famille élargie ou des 
étrangers. 
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Portrait du père 

A l'égard de la structure familiale de l'inceste père-fille, Herman (1983) la représente 
effectivement comme une exagération pathologique des normes patriarcales 
généralement acceptées. Les familles incestueuses ne sont donc pas toujours faciles 
à reconnaître à cause de leur apparence soi-disant conventionnelle: 

- les pères incestueux sont souvent des gens bien respectés dans leur milieu. 
- ils sont souvent décrits comme de bons pourvoyeurs. 
- leur épouse en est souvent totalement dépendante pour sa survie économique. 
- les pères incestueux tentent fréquemment d'isoler leur famille en restreignant à 

la fois les déplacements et les contacts sociaux de leur épouse et de leurs filles. 
- les pères éprouvent de la jalousie et de la suspicion à leur égard. 
- les pères incestueux imposent souvent leur domination dans la famille par la 

violence. 

En 1981, Herman réalise une enquête auprès de 40 femmes ayant subi l'inceste père-
fille durant leur enfance et 20 femmes identifiées comme groupe-contrôle, dont le père 
avait eu des comportements séducteurs mais sans commettre l'inceste. Les résultats 
révèlent que: 

- 5SÛk des femmes du groupe inceste et 20% seulement du groupe-contrôle ont 
rapporté que leur père avait été violent soit à l'égard de leur mère ou de leurs 
frères et soeurs. Elles-mêmes étaient généralement exemptées d'assaut 
physique bien que parfaitement conscientes de ce qui pouvait leur arriver si 
elles prenaient le risque de déplaire à leur père (différence statistiquement 
significative). 

Pour ces raisons, les pères incestueux sont souvent décrits dans la littérature 
scientifique comme de "véritables tyrans", tel que le rapporte Finkelhor (1978). Ce 
dernier précise qu'un second groupe de pères, une minorité sans doute, apparaît 
comme étant des êtres inhibés, gênés, incompétents, qui éprouvaient des difficultés 
dans leurs relations sociales antérieurement à leur mariage et dépendants 
émotionnellement de leur femme. Pour ceux-là, l'inceste remplacerait une aventure 
extramaritale, étant trop complexés pour la rechercher d'eux-mêmes. 

De la même façon, l'alcoolisme, bien que fréquemment observé chez les pères, ne 
semble pas jouer un rôle déterminant dans le développement de l'inceste. Herman 
(1983) cite encore une étude confirmant la présence d'une fantaisie sexuelle 
irrésistible même quand le père est sobre. Dans l'étude qu'elle a menée auprès des 
40 patientes en psychothérapie et le groupe-contrôle de 20 patientes, Herman 
souligne qu'aucune différence significative entre les deux groupes n'est apparue 
relativement au comportement du père face à l'alcool. Environ 35% des filles des 
deux groupes ont décrit leur père comme étant alcoolique. 
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Finkelhor (1978) cependant, mentionne que la plupart des recherches qu'il a 
recensées mettaient en évidence un haut degré d'alcoolisme chez les agresseurs 
incestueux: entre 30% et 50% en moyenne des agresseurs étaient des alcooliques 
chroniques. Finkelhor ajoute que le lien n'est pas facile à établir entre l'alcoolisme et 
l'inceste. Une conception populaire serait de voir en l'alcool la cause de l'inceste 
puisque celui-là aurait désinhibé l'individu et l'aurait amené à poser un geste qu'il 
n'aurait pas fait normalement. En réalité, les agresseurs sexuels se servent de l'alcool 
comme moyen de rationaliser leur comportement à leurs yeux ou aux yeux des autres 
plus que tout autre excuse. Finkelhor parle néanmoins d'un chercheur ayant établi 
des distinctions entre les agresseurs incestueux alcooliques et les autres agresseurs 
incestueux, laissant supposer que l'alcoolisme joue un rôle particulier dans l'inceste; 
les agresseurs alcooliques seraient plus violents et criminels, actuellement mais aussi 
dans le passé, commettraient davantage de pénétration et avec des enfants plus 
jeunes, etc...). 

Barnard (1983) a même établi un grand nombre de similitudes entre les familles 
"alcooliques" et "incestueuses", dans l'intention de sensibiliser les cliniciennes et 
cliniciens, qui traitent un de ces problèmes, à rechercher plus systématiquement la 
présence potentielle de l'autre problème pour en arriver à un traitement plus 
approprié pour ces familles. 

Finkelhor (1978) conclut que bien que trois caractéristiques - autoritarisme, alcoolisme 
et parfois passivité - aient été associées avec les pères incestueux, il existe beaucoup 
d'autres agresseurs incestueux qui ne présentent pas ces caractéristiques. D'autres 
ingrédients doivent être présents, que ce soit au niveau de la famille ou de 
l'environnement. 

Cohen (1983) rajoute, à l'égard des caractéristiques des pères abuseurs, le fait qu'ils 
semblent tous immatures au niveau émotif. Tous vont trouver de multiples arguments 
pour justifier et rationaliser l'inceste qui, en réalité, dessert leurs propres besoins non 
comblés. Cohen poursuit en mentionnant un autre caractéristique des pères 
incestueux de type endogame, à savoir leur incapacité à combler leurs besoins 
d'intimité, d'attention et d'affection par des contacts humains quotidiens qui ne soient 
pas physiques ou sexuels. Cohen appuie ses propos sur une revue de littérature 
scientifique et clinique sur le sujet. 

Deux membres du "New York Women Against Rape", O'Hare et Taylor (1983), 
spécifient qu'on découvre fréquemment que l'agresseur lui-même a été abusé ou 
exposé à des abus sexuels dans l'enfance lorsqu'on effectue une histoire de cas 
approfondie. Souvent, les agresseurs ont commencé à abuser d'autres enfants très 
tôt dans leur adolescence. 

Un des mythes circulant à l'égard du père incestueux est qu'il soit un dégénéré 
sexuel. Finkelhor (1978), après un examen sérieux des expériences cliniques et des 
rapports de recherche sur l'inceste père-fille, rapporte que le portrait type du père 
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incestueux serait celui d'un homme ayant des pulsions sexuelles normales, un 
développement relativement normal, qu'on ne peut clairement cataloguer comme 
criminel ou idiot. De façon générale, ce ne sont pas des hommes "sursexualisés" ou 
qui ne peuvent considérer les enfants autrement que comme des objets sexuels: ce 
qui fait donc croire qu'il ne s'agit pas d'un simple problème d'impulsion, d'une 
psychopathologie propre à l'inceste. 

Portrait de la mère 

Cohen (1983) dresse un portrait des mères des familles incestueuses tel que rapporté 
dans différentes études à ce sujet. On y parle de femmes faibles, soumises, 
indifférentes ou de moeurs faciles. Les rapports et observations cliniques soulignent 
sa passivité, sa distance émotive à l'égard de sa famille et son comportement 
généralement incompétent en tant que femme. Deux auteures, Brauning et Boatman 
(1977), citées par Cohen, identifient le retrait de la mère de sa famille comme un 
symptôme de sa dépression, qui aurait débuté longtemps avant que l'inceste ne se 
produise. 

Herman (1981) souligne également l'emphase accordée dans la littérature clinique 
au thème d'absence maternelle. La mère y est jugée à cause de son manque 
d'amour maternel. Parce qu'elle ne correspond aux attentes traditionnelles et 
idéalisées de ce que la mère devrait être, elle est blâmée implicitement pour avoir 
provoqué le développement d'une relation incestueuse. 

D'ailleurs la plupart des mères, selon Herman (1983), ne sont nullement en position 
pour dominer leur mari; souvent, elles peuvent à peine prendre soin d'elles-mêmes et 
de leurs enfants. Herman et Finkelhor (1978) soulignent également le taux 
anormalement élevé de maladie sérieuse ou d'incapacité que l'on retrouve chez les 
mères de filles abusées sexuellement. 

Ainsi, l'étude précitée auprès de 40 survivantes à l'inceste rapporte que: 

- 55% des femmes du groupe inceste et seulement 15% du groupe-contrôle ont 
rapporté que leur mère avait été sérieusement malade (différence 
statistiquement significative). Alcoolisme non diagnostiqué, psychose et 
dépression étaient parmi les problèmes les plus fréquemment rapportés. 

- de plus, 38% des femmes dans le groupe inceste et aucune dans le groupe-
contrôle ont été séparées de leur mère pendant une certaine période de temps 
durant leur enfance. Cette séparation s'était produite parce que la mère était 
hospitalisée ou parce qu'elle se sentait incapable de s'acquitter de ses 
obligations quant aux soins aux enfants, et avait temporairement placée sa fille 
à la charge d'autres parents, 
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Herman (1983) mentionne qu'une des causes les plus communes de cette 
"incapacité" maternelle dans la famille incestueuse est l'impuissance des mères à 
contrôler leur vie reproductive. L'étude de 1981 révèle à ce sujet que les mères dans 
ces familles avaient eu de nombreuses grossesses et un plus grand nombre d'enfants 
à s'occuper. 

Herman résume ainsi la situation des mères dans les familles incestueuses: 
économiquement dépendantes, isolées socialement, battues, malades ou débordées 
par les soins à donner à plusieurs jeunes enfants, elles peuvent difficilement 
envisager la possibilité de devenir autonomes et doivent donc tenter de préserver leur 
mariage à tout prix, même si cela se fait au détriment d'une de leurs filles. Elles ne 
voient pas d'autre choix possible. Dans ce contexte, la connivence maternelle, quand 
elle se produit, peut être considérée comme une mesure de l'impuissance maternelle. 

Une étude relativement récente (1985) réalisée par Margaret Myer auprès de 43 
mères de victimes d'inceste ayant suivi un traitement, nous permet cependant de jeter 
un nouveau regard sur ces femmes. L'auteur a identifié trois catégories permettant de 
classifier les mères selon leur capacité à protéger leur enfant, à accepter de l'aide et à 
soutenir leur famille: 

1) Celles qui ont protégé leur fille et ont rejeté leurs époux. Sont incluses dans ce 
groupe, les femmes qui ont agi sans ambivalence et celles qui l'étaient mais qui 
se sont rangées du côté de leur fille. .. 

2) Celles qui n'ont rien fait. 
3) Celles qui ont rejeté leur fille et protégé leur époux. Certaines de ces femmes 

étaient ambivalentes mais se sont rangées du côté de leur époux; d'autres 
n'ont exprimé aucune ambivalence et ont rejeté ouvertement leur fille. 

Vingt-quatre femmes ou 56% de l'échantillon, ont été classées dans le premier 
groupe. Treize d'entre elles ont protégé leur fille sans aucune ambivalence. Sur ces 
treize femmes, neuf ont obligé leur époux à quitter la maison. Toutes ont démontré de 
l'empathie pour leur enfant et ne l'ont pas blâmée pour ce qui était arrivé. Les 
résultats à un test de personnalité ont révélé que huit des treize femmes non 
ambivalentes présentaient des troubles de "personnalité dépendante". Le test les 
décrivait comme des personnes passives, ne tenant pas compte de leurs propres 
besoins et manquant de confiance en soi. Sur les treize mères protectrices ayant agi 
sans aucune ambivalence, neuf avaient elles-mêmes été abusées sexuellement. 

Le second groupe de mères était composé de quatre femmes, où 22ide l'échantillon, 
qui n'ont pris aucune action. Leur réaction consistait à dénier de façon persistante 
l'inceste. Elles étaient incapables de prendre une décision et ne se rangeaient ni du 
côté de leur époux, ni du côté de leur fille. Une donnée significative à l'égard de ces 
mères est qu'elles étaient reconnues pour négliger leurs enfants et étaient toutes 
classifiées comme ayant des troubles de "personnalité borderline". Ces quatre 
femmes avaient eu des relations hostiles avec leur propre mère, qui avait été soit 
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absente ou psychotique à certaines périodes. Ces quatre mères étaient extrêmement 
passives, et ont participé au traitement sans enthousiasme avec des résultats 
décevants. 

Le troisième groupe de mères était au nombre de quinze, soit 35% des femmes 
étudiées. Cinq d'entre elles étaient ambivalentes mais se sont rangées aux côtés de 
leur époux au dépens de leur fille. Ces mères étaient extrêmement dépendantes de 
leur partenaire économiquement, et au niveau émotif, en avaient toutes peur et étaient 
dominées par lui. Elles démontraient de l'hostilité à l'égard de leur fille. Elles ont 
toutes été classées comme ayant des désordres de "personnalité narcissique", qui 
serait une personne d'un tempérament explosif, qui idéalise beaucoup ou dévalue et 
qui manque d'empathie. 

Cet article nous oblige à reconsidérer l'image des mères en évitant certaines idées 
stéréotypées, telles que les mères sont de connivence avec l'abuseur; ou qu'elles ne 
répondent pas à un support professionnel; ou qu'elles désirent pas ou sont 
incapables de protéger leur fille. 

Dyade père-mère 

Assez curieusement, les pères incestueux n'assument aucune des fonctions 
maternelles quand leur femme est invalide; ils s'attendent plutôt à continuer de 
recevoir ces soins par une femme. C'est généralement à la fille la plus vieille que l'on 
dévolue le rôle de "petite maman" et qui doit assumer la majeure responsabilité du 
travail ménager et des soins aux enfants. Les relations sexuelles avec cette fille se 
développent, comme s'il s'agissait d'une extension de ses autres tâches. Quand 
l'aînée atteint l'adolescence et résiste davantage, le père peut détourner son attention 
vers ses filles plus jeunes. 

Dans son étude préalable de 1981, Herman rapporte à ce sujet que: 

- 452k des femmes du groupe inceste, comparativement à 52k pour l'autre 
groupe, ont rapporté avoir pris le rôle maternel à l'intérieur de leur famille. 

Plusieurs cliniciens, cités par Finkelhor (1978), identifient ce renversement de rôle 
comme contribuant à l'inceste. 

L'éloignement sexuel dans le couple est fréquemment cité comme facteur ayant 
contribué au développement de l'inceste. Herman (1983) contredit cette affirmation et 
fait part de certaines études indiquant plutôt que la plupart des pères incestueux 
continuent d'avoir des relations sexuelles sur demande avec leur femme. Cette 
auteure affirme aussi qu'aucun père ne s'oriente vers l'inceste parce qu'il n'a pas 
accès à son épouse sexuellement. Pour étayer cette affirmation, elle cite Nicolas 
Groth, psychologue, qui possède une vaste expérience dans le traitement 
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d'agresseurs sexuels. Ce dernier rapporte que les pères incestueux qu'il avait 
interviewés avaient des relations sexuelles avec leurs filles ou leurs garçons en plus 
det plutôt qu'à la place de celles avec leur épouse. 

Gelinas (1983) poursuit en avançant que l'éloignement marital qui existe 
préalablement à l'apparition de l'inceste est bilatéral plutôt qu'unilatéral et inclut 
beaucoup plus de choses que simplement des difficultés sexuelles. Evidemment, la 
femme porte une responsabilité à l'égard de cet éloignement marital, tout comme le 
mari d'ailleurs. Mais à moins que la femme n'y participe activement ou ne permette 
sciemment que l'abus se poursuive, elle n'est nullement responsable pour lés abus 
sexuels perpétrés par son mari sur sa propre fille. 

Selon Herman (1981), les professionnels blâment implicitement la mère pour tous les 
problèmes sexuels qu'un couple peut rencontrer. Comme s'ils assumaient sans 
équivoque qu'une femme soit au service de son mari sur demande et que, si celle-ci 
ne réussit pas à lui donner entière satisfaction, le mari se donne le droit de la 
remplacer de la façon qui lui convient le mieux. 

Herman conclut qu'indépendamment du degré d'absence ou de négligence 
maternelle, cela ne peut constituer une excuse pour l'inceste paternel à moins que 
l'on soit d'accord avec l'idée que les pères ont le droit de requérir des services 
féminins à l'intérieur de leur famille, indépendamment des circonstances. 

Portrait de la fille 

Quant aux filles, selon Courtois (1982), il est évident, à la lumière des résultats de son 
enquête auprès de 30 femmes volontaires ayant vécu l'inceste dans l'enfance ou 
l'adolescence, que les enfants ne veulent pas ou ne désirent pas ce rôle. Certains 
sujets de l'enquête ont été forcés ou se sont fait offrir des faveurs spéciales pour 
obtenir leur participation. Parmi celles qui n'ont pas lutté ou refusé, plusieurs ont 
exprimé leur peur ou leur incapacité d'entrevoir la possibilité de contredire l'autorité 
parentale, comportement typique lié à une éducation exigeant l'obéissance aux plus 
âgés que soi. 

Selon Cohen (1983), les observations cliniques identifient généralement l'aînée de la 
famille comme victime de l'inceste père-fille. C'est généralement une enfant qui 
agissait de façon très mature, trop pour son âge, et qui assumait beaucoup de 
responsabilités familiales. Il n'existe cependant aucune évidence que la fille ait été 
sexuellement mature, séductrice ou de moeurs faciles avant l'inceste. Son 
comportement mature ne serait pas sexuel mais plutôt la conséquence du 
renversement des rôles entre la mère et la fille. Son développement émotionnel, 
affectif et sexuel serait perturbé en raison de ses nombreux conflits intérieurs, selon 
Messier (1982). 
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O'Hare et Taylor (1983) dénoncent le mythe de la "fille spéciale". Quelquefois, tous 
les enfants dans une même famille, garçon ou fille, sont abusés de la même façon. 
Dans tous les cas, il faut considérer que tout enfant est en danger lorsqu'accessible à 
un agresseur. De la même façon, l'image de la "fille séductrice" est souvent évoquée 
dans la littérature clinique professionnelle. Certains auteurs, selon Herman (1981), 
vont tenter à partir de ce concept, de déterminer chez l'enfant certains traits qui ont dû 
favoriser le développement de la relation incestueuse. Quelquefois, la fille est 
considérée comme une participante consentante dans la "liaison" incestueuse, qu'elle 
s'y soit objectée ou non. En effet, si elle ne proteste pas, son silence est invoqué 
comme une évidence de sa complicité. Et même si elle proteste, ce doit être pour 
autre chose que l'inceste lui-même. 

Herman (1981) ajoute qu'il est vrai que les enfants éprouvent des sensations 
sexuelles et recherchent l'affection et l'attention des adultes. En dehors de cette 
réalité incontestable, l'homme va créer cette fantaisie de la fille séductrice. Mais, 
d'après les témoignages des survivantes à l'inceste, il est clair que c'est l'adulte, et 
non pas l'enfant, qui va donner une connotation sexuelle à ces rencontres et qui, 
surtout, en porte la responsabilité. 

La fratrie 

Cohen (1983) constate que la littérature professionnelle met en relief principalement 
et à juste titre, les rôles de père, mère et fille; peu d'intérêt a été jusqu'ici accordé aux 
frères et soeurs. Certains auteurs ont introduit l'idée de "l'envie de l'inceste", et ont 
rapporté des déséquilibres psychologiques sérieux chez ces filles qui n'avaient pas 
été choisies par leur père et qui étaient conscientes de l'inceste entre leur père et leur 
soeur. Il est tout à fait plausible, d'après Cohen, que la fratrie développe une rivalité et 
un ressentiment intense à l'égard de leur soeur, parce que perçue comme la favorite 
de la progéniture du père. De plus, étant donné le fonctionnement plus ou moins 
adéquat de la mère et, la plupart du temps, de l'attitude autoritaire du père, on peut 
prétendre que les frères et soeurs se soient sentis rejetés par leurs deux parents. 

Dans l'étude clinique de Herman (1981) auprès de 40 patientes survivantes à 
l'inceste père-fille, 28% d'entre elles ont rapporté que leurs soeurs avaient été 
agressées tout comme elles; 25% l'ont suspecté mais n'en étaient pas certaines. 
Selon les sujets de l'étude, leurs frères n'auraient pas été agressés sexuellement. 
Cependant, un certain nombre d'entre eux étaient physiquement abusés. 

2.2 QUELQUES FACTEURS DE RISQUE A L'INCESTE: 

Les données précédentes nous permettent de présenter certains facteurs de risque à 
l'inceste. Pour Herman (1983), l'inceste père-fille doit être soupçonné dans toute 
famille où le père serait violent, dominant ou méfiant; où la mère serait battue, malade 
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chronique ou handicapée; où la fille semble assumer des responsabilités importantes. 
L'inceste doit aussi être mis en cause dans l'apparition de certains comportements 
chez les adolescentes tels fugue, délinquance, abus de drogue ou tentatives 
suicidaires. 

Pour Gelinas (1983), dans les familles où: 

1) l'éloignement sexuel dans le couple est devenu sérieux, 
2) la fille est "parentifiée" c'est-à-dire que l'enfant joue le rôle de parent en 

assumant la responsabilité des fonctions parentales, 
3) le père est sans ressource et démontre un pauvre jugement, de l'impulsivité et 

un fort sentiment de droit sur les autres, 
la recherche du père à combler ses besoins émotionnels le rendrait particulièrement à 
risque d'abuser sexuellement sa fille. 

Selon Russell (1986), comme au moins 17% des femmes de son échantillon qui ont 
été élevées par un beau-père ont été abusées sexuellement par lui avant l'âge de 14 
ans comparativement à 2.3% de celles qui ont été élevées par leur père biologique, 
les filles des femmes qui se remarient seraient beaucoup plus à risque d'être abusées 
sexuellement par leur beau-père. Pour ces hommes qui deviennent une figure 
parentale significative dans la vie de leur belle-fille, les données de l'enquête 
suggèrent un risque de un-sur-slx; pour ces hommes qui seront de passage 
seulement pour une courte période de temps, le risque peut être considérablement 
plus élevé. 

Par contre, au niveau de la présence physique de la mère à la maison, les résultats de 
l'enquête de Russell tendent à démontrer que le risque d'abus incestueux par un père 
biologique ou un beau-père n'est pas plus élevé parce que la mère travaille à 
l'extérieur de la maison. Ainsi, alors que 21 à 22% des filles élevées dans des 
familles où la mère travaillait à l'extérieur de la maison ont été abusées par leur beau-
père, le pourcentage de filles abusées par leur beau-père et dont les mères n'ont 
jamais travaillé était de 17%. De façon similaire, il y avait très peu de variations dans 
les taux d'abus incestueux par les pères biologiques, lorsqu'analysés d'après la 
participation de la mère au marché du travail (2 à 4%). Ces résultats confirment, 
jusqu'à un certain point, que les mères fonctionnant au sein de leur famille avec, entre 
autres, une certaine indépendance économique et moins de soumission envers leur 
conjoint, sont peut-être plus capables de conserver un équilibre au niveau du pouvoir 
parental. Elles peuvent ainsi protéger indirectement leurs enfants contre d'éventuels 
assauts incestueux, même dans des situations où les intérêts sexuels du père sont 
assez évidents. C'est ce qu'affirment les auteures Herman et Hirschman (1981) en 
conclusion de leur étude auprès de 40 survivantes à l'inceste. 



2.3 COMPRENDRE L'INCESTE: 

Plusieurs auteurs et chercheurs proposent diverses pistes d'analyse afin de mieux 
comprendre la problématique de l'inceste. Selon Gelinas (1983), l'inceste se produit 
en raison de la combinaison de processus individuels et sociaux et on ne peut 
espérer avoir une bonne compréhension du phénomène si on l'examine en isolant les 
facteurs un à un. Cela aide à comprendre pourquoi les recherches qui ont tenté 
d'établir un lien avec l'apparition de l'inceste et une autre variable (ex. personnalité 
des pères, abus d'alcool chez les parents, absence de la mère) ont été relativement 
peu utiles. 

Selon cette thérapeute, le commencement de l'inceste apparaît graduellement et 
habituellement dans un contexte regroupant les besoins émotionnels du père, 
l'épuisement de la mère et la parentification de la fille (processus par lequel l'enfant 
en vient à fonctionner comme un parent et à assumer la responsabilité des fonctions 
parentales). La fille comble les besoins émotionnels du père tout comme ceux des 
autres membres de la famille. Pour le père, l'inceste serait un moyen de combler ses 
besoins d'attention, d'affection et particulièrement de "maternage". S'il confond 
contact sexuel et "maternage", il pourra tirer profit de la parentification de sa fille; il a 
son entière confiance et le poids de son autorité paternelle derrière lui. 

Gelinas étaye davantage sa théorie en parlant du risque d'abus qui augmente 
effectivement lorsque la mère est partie à l'hôpital pour accoucher d'un autre enfant. 
L'arrivée de ce nouvel enfant semble accentuer les sentiments d'abandon du père, sa 
solitude et sa colère. Le passage à l'acte du père à ce moment précis implique un 
élément de vengeance contre V épouse qui l'abandonne et qui ramène à la maison un 
autre rival. La vengeance s'exerce aussi quelquefois contre la fille, qui fut souvent la 
première rivale et la "cause" de l'éloignement sexuel des parents. 

Finkelhor (1978) inventorie plusieurs facteurs pouvant expliquer l'inceste. Il décrit, 
d'une part, le syndrome de la structure familiale essentiellement comme suit: dans les 
familles incestueuses, on remarque une détérioration de la relation mari-femme et il 
en est souvent de même pour la relation mère-fille. Sans pouvoir et peu capable de 
s'affirmer, le mère se désinvestit progressivement de sa famille et une coalition père-
fille se forme. Le père, privé de sa partenaire, et dont la sexualité est en cause, peut 
être très désireux de sexualiser cette coalition. Sans protection de la part de sa mère 
et ne sachant vers qui se tourner, la fille est dans une position très vulnérable. Avec 
de telles conditions, le terrain semble propice au développement de l'inceste. Cet 
auteur poursuit en suggérant que l'inceste pourrait aussi se produire en réponse à 
une sorte de climat émotionnel envahissant, dominé par la peur de l'abandon. Dans 
une famille subjuguée par un sentiment d'anxiété relié au spectre de l'abandon, la 
sexualité peut devenir l'ultime ressource disponible pour éviter cette perte. Dans ce 
cas-ci, la fille abusée semble tolérer ce type de relations non seulement pour recevoir 
un peu d'attention et d'affection mais aussi parce qu'elle saisit fort bien que sans le 
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maintien de cette relation incestueuse, la famille n'existerait plus, le père risquant de 
rechercher une satisfaction sexuellé à l'extérieur de la cellule familiale. 

Finkelhor concède qu'il peut également exister certains groupes culturels plus isolés 
qui arbore une conception plus "déviante" des relations familiales où l'inceste serait 
davantage permis et commis. A l'égard des familles incestueuses, Finkelhor souligne 
qu'elles apparaissent comme étant hautement sexualisées et dont les frontières 
sexuelles sont pauvrement démarquées. Dans les familles hautement sexualisées, 
les membres se servent des autres comme des objets pour accomplir leurs jeux de 
rôle sexuels. Chaque membre tente de mettre à l'essai son pouvoir de séduction sur 
les autres. De plus, si les frontières personnelles ne sont pas clairement définies, il ne 
peut y avoir de respect de l'intimité, les rôles sexuels entre les adultes et enfants ne 
seront pas clairement différenciés. C'est ce qui se produirait dans la famille 
incestueuse, d'après cet auteur. 

Finalement, Finkelhor ajoute qu'il ne faut pas oublier certains facteurs opportunistes 
dans la vie familiale qui peuvent augmenter la probabilité que l'inceste se produise. 
Bien que ces facteurs n'expliquent pas la motivation ayant poussé à l'inceste, ils 
peuvent néanmoins jouer un rôle dans son apparition. Il cite, entre autres, une étude 
de Weinberg (1955) où un bon nombre des pères abuseurs étaient en chômage. Il 
énumère également certains facteurs comme les mères qui travaillent à l'extérieur de 
la maison ou absentes, les grosses familles. Finkelhor conclut, à l'instar de Gelinas, 
que l'inceste est le résultat d'une situation complexe et multidimensionnelle. 

D'après Blumer (cité par Van Gijseghem, 1975), l'inceste ne se produirait que dans 
des familles désorganisées ou désintégrées. La promiscuité, l'absence de discipline 
familiale, la qualité sadique des modes de comportements, l'isolement de la famille 
sur le plan social, ou la faiblesse évidente de certains membres ne sont que 
quelques-unes des manifestations de la désorganisation d'une famille incestueuse. A 
l'arrière-plan de cette désorganisation, l'inceste émerge comme un symptôme parmi 
d'autres. Des facteurs socio-économiques comme la pauvreté, les lits communs, le 
manque d'espace vital ne seraient que des circonstances "facilitantes" et non des 
causes réelles de l'inceste. 

Lustig et al (1966) voient également l'inceste comme un symptôme d'une dysfonction 
familiale. Ces auteurs suggèrent que l'événement incestueux: 

1 ) a pour fonction de réduire la tension à l'intérieur de la famille dysfonctionnelle, 
2) implique au moins une participation inconsciente et/ou l'approbation par le 

parent non impliqué directement. 

L'inceste est donc perçu comme un des multiples modes de comportement 
socialement déviant qui peut ôtre employé par une famille dysfonctionnelle pour le 
maintien de sa propre intégrité et de sa propre existence. 

-41 -



Dans une perspective nettement plus féministe, la chercheuse Diana Russell (1986) 
nous livre dans son volume, une analyse particulièrement intéressante du rôle des 
mères dans l'inceste père-fille et jette un regard tout à fait nouveau sur celles-ci. 
D'après cette auteure, la responsabilité est très mal dirigée lorsqu'on blâme la mère 
dans une telle situation. Qu'y a-t-il à dire du comportement mâle et de la sexualité si 
les jeunes filles ne sont pas en sécurité dans leur propre maison, avec leurs propres 
parents sans une femme adulte pour les protéger? A son avis, c'est le comportement 
opportuniste, exploiteur et destructeur des hommes incriminés qui est le problème, 
ainsi que leur immense manque de responsabilité dans des relations pour lesquelles 
la responsabilité devrait être une caractéristique essentielle - celles avec des 
membres de leur famille. 

Russell ajoute que dans les cas d'inceste père-fille, les mères sont placées dans une 
position profondément douloureuse et humiliante, celle d'avoir été rejetées par leur 
propre partenaire au profit d'une femme plus jeune. Il est vrai que dans notre culture, 
c'est une situation assez commune pour une femme de plus de quarante ans d'être 
rejetée pour une plus jeune. Mais y a-t-il quelque chose de plus atroce lorsque cela 
arrive dans sa propre maison et d'y être détrônée par sa propre fille? Y a-t-il quelque 
chose de plus destructeur pour la relation mère-fille? 

De plus, comme le mentionne cette auteure, après la découverte de l'inceste père-
fille, les mères ont la tâche excessivement difficile de devoir composer avec leurs 
propres sentiments de douleur et de rage d'avoir perdu la compétition avec une jeune 
fille et, au même moment, essayer de comprendre et d'accepter la rage de leur fille qui 
leur tombe dessus pour ce que leur mari a fait. On tient rarement compte dans la 
littérature du profond traumatisme que l'inceste père-fille cause chez les mères. 

Selon Mclntyre (1981), à part quelques exceptions, la plupart des théories actuelles 
vis-à-vis de l'inceste ignorent l'existence et l'impact du patriarcat et l'influence de la 
domination mâle sur pratiquement toutes les sphères de pensée et d'action. Cette 
approche, selon cet auteur, se doit d'être réévaluée pour que l'on cesse d'identifier 
uniquement la mère comme la coupable Numéro Un, que ce soit par défaut ou par 
son implication directe. 

Mclntyre identifie quatre catégories de critiques à l'égard des mères: la façon dont 
celles-ci sont impliquées dans l'inceste, leurs caractéristiques de personnalité, le fait 
qu'elles ne jouent pas correctement leurs rôles d'épouse et de mère et leurs réactions 
lors de la divulgation de l'inceste. 

Il ajoute qu'il n'est pas surprenant que les mères soient perçues comme source de 
pathologie dans les familles incestueuses. L'inceste est simplement un autre sujet 
ajouté à la myriade de problèmes pour lesquels les mères sont blâmées. Il lui semble 
évident qu'une telle attitude a des répercussions épouvantables sur la santé mentale 
des femmes en général et sur celle des mères de famille incestueuse. 
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Toujours d'après cet auteur, l'analyse féministe de l'inceste est catégorique à ce sujet: 
la société patriarcale et la domination mâle établissent les fondements nécessaires 
pour que l'inceste se produise. Vu sous cet angle, la double contrainte à laquelle les 
mères sont confrontées est plus perceptible. D'une part, comme on leur a appris à se 
définir uniquement en fonction des besoins de leur conjoint, les femmes ont accepté 
l'idéologie non consciente qu'il est "naturel" qu'elles soient les stations-service 
psychologiques, émotives et sexuelles des hommes. De plus, quand les femmes 
n'arrivent pas à remplir ces rôles pour quelque raison que ce soit, elles ont appris à en 
accepter le blâme, que ce soit de leur mari, des enfants, des professionnels, et même 
à se blâmer soi-même. Bien que les femmes reconnaissent cette oppression et 
tentent de s'en libérer, l'ordre social est très réticent à accepter et encourager de 
telles initiatives. Troisièmement, on s'attend généralement de la mère qu'elle 
satisfasse non seulement les besoins du père mais aussi ceux de sa progéniture. 
Les besoins de la mère viennent en dernier lieu. Quand un assaut incestueux se 
produit, plusieurs mères ont le choix de protéger leurs filles ou de sauvegarder les 
bases de leur propre vie, et vont opter pour le deuxième choix. Car ce que la mère 
comprend, c'est que pour fonctionner dans le meilleur intérêt de sa fille, il lui faudrait 
mettre en péril les bases physiques, émotives et financières de sa propre existence. Il 
en résulte généralement une hostilité de plus en plus grande à l'égard de la fille et la 
tendance à la blâmer pour ce qui s'est produit, tout comme la tendance à renier que 
l'assaut s'est réellement produit ou qu'il va continuer. 

Toujours dans l'intention d'améliorer notre compréhension du phénomène de 
l'inceste, examinons ici ce que Russell (1986) propose comme facteurs pouvant 
expliquer les différences que son enquête a fait resurgir entre les pères biologiques 
et les beaux-pères à l'égard de l'inceste. 

A la question demandant si les beaux-pères sont plus disposés que les pères 
biologiques à abuser sexuellement leur fille, Russell croit que oui, et ce, pour 
plusieurs raisons: 

- Les hommes ayant un intérêt sexuel sérieux pour les enfants peuvent être 
présents en plus grand nombre chez les beaux-pères. Sans nécessairement 
parler de pédophilie, il se peut toutefois que les hommes attirés sexuellement 
par les enfants, cherchent, en fait, à épouser une femme ayant déjà des enfants 
dont l'âge, le sexe, l'apparence et la vulnérabilité rencontrent leurs désirs. 

- D'autres différences au niveau du caractère des agresseurs d'enfants ont 
également été citées par d'autres auteurs (ex: sentiment d'être plus à l'aise au 
niveau émotif avec les enfants, degré d'excitation sexuelle plus élevé à l'égard 
des enfants, incapacité à satisfaire leurs besoins émotifs et sexuels dans une 
relation hétérosexuelle adulte). La recherche future devrait permettre de 
vérifier si ces différents facteurs sont plus communs chez les beaux-pères que 
chez les pères biologiques. 
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La deuxième question à se poser, selon Russell, est de déterminer quels sont les 
facteurs qui affaiblissent les inhibitions internes des beaux-pères à transposer leurs 
pulsions sexuelles envers leur fille en actes sexuels? 

/ 

- D'une part, parce que ceux-ci ne sont pas liés à leur fille par un lien 
consanguin, ils peuvent se sentir moins tenus de ne pas transgresser le tabou 
de l'inceste. 

- D'autre part, il se peut également que le lien unissant généralement les pères 
biologiques et leur fille n'ait pu se former avec les beaux-pères puisque ceux-ci 
étaient absents lors des premières années de vie de leur fille. Ceci rejoint 
quelque peu l'argument de Herman déjà cité dans un autre chapitre selon 
lequel, les pères seraient probablement moins portés à abuser sexuellement 
leur fille s'ils avaient davantage partagé avec leur épouse les joies et le travail 
reliés aux soins à donner aux jeunes enfants. 

- Finalement comme dans l'étude de Russell, la différence d'âge entre les beaux-
pères et leur fille était moins élevée que celle entre les pères biologiques et 
leur fille, il se peut que ce facteur ait servi à affaiblir les inhibitions internes de 
certains beaux-pères à ne pas concrétiser par des gestes les désirs ressentis 
envers leur fille. 

A l'égard des facteurs ayant pu diminuer les inhibitions sociales des beaux-pères, 
Russell spécifie que les résultats de son enquête ne démontrent pas que les beaux-
pères aient eu plus d'opportunité que les pères biologiques d'abuser leur fille bien 
que leur épouse travaillait davantage à l'extérieur de la maison. Il n'y est pas 
démontré non plus que la mère remariée avait moins de pouvoir à l'intérieur de sa 
famille que les autres mères. 

La dernière question à se poser à ce sujet est: quels sont les facteurs qui augmentent 
la vulnérabilité des belles-filles à être abusées par leur beau-père? 

- Tout comme le tabou de l'inceste apparaît comme étant plus faible ou 
quelquefois absent chez les beaux-pères, il peut également en être de même 
pour une belle-fille. Ainsi, quand son beau-père lui fait certaines avances 
sexuelles, elle ne doit probablement pas ressentir les mêmes sentiments de 
dégoût et de trahison que la fille qui est abordée ainsi par son père biologique. 

- Un auteur avait déjà avancé comme hypothèse qu'une des raisons pour 
lesquelles une relation sexuelle entre un beau-père et sa fille se développe 
aussi rapidement après son entrée dans la nouvelle famille, est que l'enfant 
devait avoir déjà été abusé par son propre père ou un autre partenaire de la 
mère . Les données de l'enquête de Russell n'appuient nullement cette 
hypothèse. 
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- Une autre hypothèse clinique est que l'enfant qui manque d'attention, 
d'affection et d'amour est particulièrement vulnérable à un abus sexuel. Bien 
que l'enfant dans une belle-famille ne soit pas nécessairement privé de tous 
ces sentiments, il peut néanmoins ressentir de la détresse et de l'insécurité 
liées au divorce et au remariage, au moins pour une certaine période de temps. 
Ceci peut le rendre très dépendant et aussi moins capable de rejeter les 
avances de son beau-père. 

- Une dernière hypothèse à l'égard de la plus grande vulnérabilité des belles-
filles est reliée, selon un autre auteur, au fameux triangle d'Oedipe. La fille peut 
se sentir trahie par la mère qui s'est remariée ou peut avoir l'impression que sa 
mère lui accorde moins d'attention. Elle peut entrer en compétition avec sa 
mère pour gagner l'attention de son beau-père. Précisons cependant que le 
fait d'identifier une attitude de séduction de la part de la fille ne doit pas signifier 
que la relation incestueuse doit être considérée comme étant sa responsabilité. 

Bien que certaines théories tentent d'expliquer pourquoi les belles-filles seraient 
moins aptes que les filles biologiques à résister ou à éviter les comportements sexuels 
abusifs de leur père, d'autres théories vont supporter la conclusion opposée. Par 
exemple, l'autorité moindre des beaux-pères sur leur belle-fille, particulièrement 
lorsque ceux-ci entrent dans la famille lorsque l'enfant est déjà une adolescente, peut 
faire en sorte que celle-ci résiste plus facilement aux propositions et avances 
sexuelles de leur beau-père. De plus, la plus grande indépendance des femmes 
remariées, indépendance tant économique que psychologique, peut également 
permettre aux belles-filles de résister plus aisément aux approches sexuelles de leur 
beau-père. 

Finalement, Russell énumère certaines implications relatives aux différences entre les 
pères biologiques et des beaux-pères par rapport à l'inceste. De fait, les mères ayant 
des filles seraient peut-être plus prudentes à l'égard du remariage si elles étaient 
davantage conscientes des risques encourus par leurs filles. Rappelons que le 
facteur de risque était de un-sur-six pour les filles abusées par un beau-père dans 
l'enquête de Russell. Celle-ci souligne que de tels faits devraient amener les femmes 
à être plus attentives dans leur évaluation d'un éventuel ami, amoureux ou conjoint. 
Finalement, tout ce qui peut contribuer à renforcer le lien mère-fille constitue selon 
l'auteure, une des meilleures stratégies pour prévenir l'inceste père-fille tout comme le 
meilleur remède dans les cas où il s'est produit. 

En conclusion à cette partie décrivant les différentes théories explicatives de la 
problématique de l'inceste, citons un article de Taubman paru en 1984 dans lequel 
l'auteur cherche à présenter une vision plus large de l'inceste qui tient compte des 
facteurs sociaux, culturels, familiaux et de personnalité impliqués dans cette 
dynamique. Car même si l'on ose davantage parler du sujet de nos jours, on continue 
de décrire l'inceste comme un acte horrifiant et redoutable. D'ailleurs, il est notable de 
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constater que la plupart des gens utilisent une variété de moyens pour maintenir une 
certaine distance entre eux et le problème de l'inceste et ce, de la part même des 
praticiens. Le problème est tour à tour nié, on en rejette la responsabilité sur la 
victime, on le compartimente ou même on l'évite carrément... Taubman nous fait voir le 
lien entre ces mécanismes de défense et l'approche fragmentée et axée sur l'individu 
qui prévaut actuellement à l'égard de l'inceste. 

L'inceste comme événement 

Une des tendances qui existe à l'heure actuelle est de focaliser uniquement sur le fait 
des relations sexuelles entre les membres de la famille, s'empêchant ainsi soi-même 
de voir jusqu'à quel point chacun de nous peut vivre certains sentiments incestueux. 
Bien que certaines formes d'attirance sexuelle et de tension incestueuse puissent se 
manifester dans le processus normal de toutes les familles, d'éventuels problèmes 
peuvent se développer ou être négligés lorsque ces sentiments communs ne sont pas 
reconnus. Ainsi, des sentiments de possessivité et de jalousie ou un intérêt manifeste 
assez développé à l'égard des activités sexuelles de ses enfants sont des 
phénomènes relativement courants qui devraient être analysés comme une forme 
d'inceste ou le résultat de sentiments incestueux. Ils font partie du contexte causal 
pouvant mener à l'accomplissement de l'inceste. Car ce dernier n'est pas simplement 
un événement désolant. Sous ses multiples formes, il fait partie intégrante de la 
manière de vivre. Si les intervenantes et intervenants pouvaient reconnaître plus 
ouvertement jusqu'à quel point différentes formes d'inceste sont présentes chez leurs 
clients et en eux-mêmes également, le problème de l'inceste (que des actes sexuels 
aient été commis ou non) pourrait être traité de façon beaucoup plus efficace. 

Comme nous avons tendance à compartimenter l'inceste comme un acte, nous avons 
aussi tendance à percevoir l'acte incestueux comme "le problème". Pour résoudre le 
problème, il faut nécessairement aller vérifier si la personnalité de l'individu et la 
dynamique familiale sont mises en cause, pour ensuite trouver des moyens 
d'empêcher que cela se produise à nouveau. Bien qu'aucune société connue n'ait 
jamais fonctionné sans inceste, il nous est cependant difficile d'accepter ce 
phénomène comme une réalité de la vie. 

L'intérêt que l'on porte au coupable rejoint tout à fait cette vision rétrécie de l'acte 
incestueux comme l'unique problème à régler. Taubman ajoute que l'attribution du 
blâme se fait en conformité avec les suppositions sexistes de notre culture. 

Et bien que l'on puisse retrouver certains aspects fonctionnels et dysfonctionnels dans 
chacun des rôles joués par les membres d'une famille, le sexisme est assez évident 
dans la manière dont les jugements sont formulés. L'auteur cite ici tous les mythes et 
préjugés ayant déjà été abordés dans les pages précédentes à l'égard du rôle de la 
mère dans le phénomène de l'inceste ainsi que ceux entourant la fille. (Ex: 
renversement des rôles mère-fille, comportement soi-disant séducteur de la part de la 
fille, etc...) 
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